
 
 
 

 

 
 
 
 

Département de l’Ain 
Arrondissement Bourg 

en Bresse 
 

VILLARS LES 

DOMBES 

DÉLIBÉRATION DU 
CONSEIL  MUNICIPAL  

N° 202604D051 
 

 

 

L’an Deux Mil vingt-six, le vingt-huit Avril, le Conseil Municipal de Villars les Dombes, dûment convoqué, s’est réuni en session 
ordinaire en Mairie sous la présidence de Mme Isabelle DUBOIS, Maire. 

Madame Agnès DUPERRIER a été élue secrétaire de séance.  

Date de la séance : 
28 avril 2026 

 

Nombre de 
conseillers 
En exercice :  29 
Présents      :  26 
Absents       :     0 
Votants        : 29 
 
Date de la 
convocation : 
22 Avril 2026 

 

 

PRÉSENTS : I. DUBOIS –V.PEYROL - J. LEDUC – C. DULONG –– L. MEURGUES-I.VAURES - F. JANET -  A. DUPERRIER - J. SCANDOLA – 
––S. GUEDON - G. POCHON - TNP RUCEL - C. SEMINARA  –  K. DOS PRAZERES – S. VILLEMONT – J. BERTHET – P. SALOMON – N. 
CHATAIN – D. OZANT – N. SANCAR –  B. GLAIZAL - F. CANARD -  P.NOBLET--R.MAGNY -  S.BAUDIN – D. MILLOT – Jan BULTEZ-
GOBERT 

 

ABSENTS :   
 
 I. VAURES a donné pouvoir à I. DUBOIS 
P-Y GARREAU a donné pouvoir à J. LEDUC 
G. GABON a donné pouvoir à V. PEYROL 
 

_____________________________________________________________ 
 
 

ELECTION DE LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES 

Par délibération n° 202603D043 en date du 31 mars 2026, le Conseil Municipal de Villars-les-Dombes a décidé 
d’élire une commission d’appel d’offre pour la totalité des procédures de marchés publics formalisées mises 
en œuvre pendant son mandat, et a fixé les modalités de dépôt des listes à l’élection. Pour les communes de 
plus de 3 500 habitants la CAO est composée de 5 titulaires et 5 suppléants. Le Maire est membre de droit. 

Les listes pouvaient être déposées auprès de Mme le Maire jusqu’à ce 28 Avril 2026. 
L’élection des membres de la commission d’appel d’offres se fait 

 - à la représentation proportionnelle au plus fort reste ; 
 - au scrutin de liste (une liste doit comporter les noms des titulaires et des suppléants, en nombre égal, 
sans panachage ni vote préférentiel) ; 
 - au scrutin secret, sauf accord unanime contraire 

Les listes peuvent comporter moins de noms qu’il n’ y a de sièges de titulaires et de suppléants à pourvoir. 

Deux listes ont été déposées : 

Pour le groupe Ensemble pour Villars :  
Titulaires : Céline DULONG- Loïc MEURGUES- Isabelle VAURES- Phuong RUCEL- Katy DOS PRAZERES 
Suppléants : Nathalie CHATAIN, Derya OZANT, Gaëtan POCHON, Pierre SALOMON, Jacqueline BERTHET 
 

Pour le groupe Croire en Villars :  
Titulaires : Simon BAUDIN-   Françoise CANARD – Dorine MILLOT - Rebecca Magny – Jan Bultez-Gobert- 
Suppléants : Patrice NOBLET 
 
Après avoir procédé au scrutin à main levée, après accord des membres du conseil, 
Votants : 29 
Blancs : 0 
 
Nuls : 0 
Majorité absolue : 15 

 

Domaine  
Administration 
générale 
Pour : 29 
Contre :      
Abstention :   



 
 
 

Liste Ensemble pour Villars : 23 

Liste Croire en Villars : 6 

Sont déclarés élus membres de la commission d’appel d’offre, sous la Présidence de Mme le Maire : 

Titulaires    

Céline DULONG- Loïc MEURGUES- Isabelle VAURES- Phuong RUCEL- Simon BAUDIN 

Suppléants 

Katy DOS PRAZERES - Nathalie CHATAIN, Derya OZANT, Gaëtan POCHON, Patrice NOBLET 

 
 

 

 
Pour extrait conforme. 
Fait à Villars-les-Dombes, le 30 Avril 2026 
Le Maire, 
                                          Isabelle DUBOIS 



 
 
 

 

  


